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UNE AUTRE VIE 
S’INVENTE DANS LES 

PARCS NATURELS 
RÉGIONAUX

HAUTS-DE-FRANCE
Le décret du Général de Gaulle portant création 
des Parcs naturels régionaux a fait de notre région 
le berceau du 1er Parc de France, Scarpe-Escaut. 
Aujourd’ hui, la Région Hauts-de-France a créé 
et soutient 4 Parcs naturels (Avesnois, Caps et 
Marais d’Opale, Oise-Pays de France, Scarpe-
Escaut) qui seront bientôt rejoints par Baie de 
Somme-Picardie maritime. 
Leurs paysages préservés et leurs patrimoines sont 
des marqueurs de l ’ identité et de l ’attractivité 
régionale.
Développement territorial, appui aux communes, 
préservation des ressources naturelles, services aux 
habitants, sensibilisation à l ’environnement sont 
le coeur de métier des Parcs naturels régionaux. 
Le dialogue avec les élus et la population y est 
permanent pour traduire en actes, la volonté de 
s’ inscrire dans une société plus durable.
Cette quête constante de l ’ équilibre entre 
développement économique, social et culturel et 
respect de notre environnement requiert la volonté 
et l ’ implication de chacun. C’est un travail de 
chaque instant, au plus près des réalités du terrain, 
auquel s’attellent les élus et les équipes d’ ingénierie 
des Parcs, en lien avec les services régionaux.
En contribuant aux politiques régionales et au 
développement rural et péri-urbain, les syndicats 
mixtes de chaque Parc et le syndicat mixte des Parcs 
du Nord et du Pas-de-Calais, (Espaces naturels 
régionaux - ENRx), entendent poursuivre le 
travail pour une région qui tire avantage de son 
cadre de vie, de ses ressources et du caractère de ses 
femmes et de ses hommes.
Bon anniversaire et longue vie aux Parcs naturels 
régionaux et à leurs habitants ! n

Guislain Cambier
président d’Espaces naturels régionaux 
conseiller régional Hauts-de-France

Bon 

anniver
saire !

Caps et marais d’Opale

AVESNOIS

SCARPE-ESCAUT



n 55 communes

n 190 000 habitants

n
18 000 ha de zones humides, 
12 300 ha d’espaces boisés

n 59 communes

n 110 000 habitants

n
20 000 ha de forêts, 170 km de rivières, 150 ha de 
l andes, pelouses calcaires, zones humides

Maroilles

St-Amand
les-Eaux

St-Martin-
lez-Tatinghem

Le Wast

Orry-la-ville

Baie de Somme
Picardie Maritime

Villeneuve
d’Ascq

n 138 communes

n 157 000 habitants

n
10 400 km de haies bocagères, 
17 900 ha d’espaces boisés, 2 500 km de rivières

n 153 communes

n 200 000 habitants

n 50 km de lit toral, 3 731 ha de marais

n 137 communes

n 113 438 habitants

n 136 500 ha

Siège d’ENRx

Centre régional 
de ressources génétiques

Maisons de Parc
Chef-lieu d’arrondissement 
des Parcs naturels régionaux
Chef-lieu de département

Les 5 Parcs naturels 
représenteront 
13% du territoire 
et des habitants 
des Hauts-de-France.

OISE-PAYS DE FRANCE

baie de somme-PICARDIE MARITIME



DANS LE PARC NATUREL RÉGIONAL DE L’AVESNOIS .. . 

1,17
MILLION D’EUROS 
POUR SOUTENIR 

L’ESPRIT 
D’ENTREPRENDRE

Le Parc est porteur du programme  euro-
péen Leader qui vise à soutenir le déve-
loppement des zones rurales. 

Un comité de programmation a été créé associant 
acteurs privés et publics. Ce mode de gouver-

nance innovant a permis de soutenir des projets 
mettant en valeur le territoire et ses spécificités.
Leader Avesnois 2009/2014 a financé 74 projets, soit 
1,17 millions d’euros de l’union européenne pour des 
initiatives locales contribuant à la mise en œuvre de 
la Charte du Parc et participant au développement 
socio-économique et à l’attractivité du territoire. 
Leader Avesnois 2014/2020 devrait rencontrer le 
même succès n

n
62% des bénéficiaires issus du secteur privé 
(record régional)

n 100% des crédits alloués

n
1,17 million d’euros qui ont permis de mobiliser 
4 millions d’euros pour le territoire

n
Une Surface Agricole Utile en bio multipliée par 3 
entre 2011 et 2016

n 1/3 de la surface bio des Hauts-de-France

n 5 marchés bio sur le territoire

123
AGRICULTEURS 

EN BIO POUR UNE EAU DE QUALITÉ
Premier territoire bio de la région Hauts-de-France, l ’Avesnois est aussi reconnu comme 
site pilote au niveau national.

F inancée par l’Agence de l’eau,  cette dynamique, animée par le Parc,  a pour objectif d’améliorer la qualité 
de l’eau, prioritairement sur les 67 communes à enjeu «eau». La forte demande des consommateurs et la 

présence d’entreprises de transformation sur le territoire (laiterie et coopérative de viande) sont des facteurs 
rassurants pour les agriculteurs en conversion n

12
MILLIONS D’EUROS 

POUR DES 
AGRICULTEURS 
ACTEURS DU 

BOCAGE
Le Parc de l ’Avesnois participe active-
ment à la préservation du bocage en tant 
qu’opérateur des Mesures Agro-Environ-
nementales.

De 2011 à 2016, 397 agriculteurs ont été accompa-
gnés par le Parc et ses partenaires. Ces mesures 

qui  rémunèrent les agriculteurs pour les surcoûts 
et les manques à gagner engendrés par la mise en 
place de pratiques agro-environnementales ont per-
mis de préserver 2 772 km de haies, 11 399 arbres et 
8 668  ha de surfaces en herbe.
Ainsi le bocage continue à jouer son rôle écologique, 
à lutter contre l’érosion des sols, à préserver la res-
source en eau... n

n
397 agriculteurs accompagnés 
par le parc de l’avesnois

n 1 133 mares préservées et restaurées

35
CHAUDIÈRES BOIS 
ÉNERGIE POUR 

SAUVER LE BOCAGE !
Les résultats sont là ! En 2016 grâce à 
l ’accompagnement technique du Parc et 
au financement de l ’ADEME et de la Ré-
gion, on compte 35 chaudières installées 
sur le territoire.

E lles sont alimentées en circuit court par du bois 
issu du bocage,  renforçant tant son intérêt éco-

nomique qu’écologique.
Au delà des agriculteurs, cette filière profite aussi 
aux chauffagistes. Trois d’entre-eux se sont spécia-
lisés dans ce nouveau mode de chauffage : des em-
plois générés  non délocalisables !  n

n 25 chaudières chez des agriculteurs

n 10 chaudières en collectivités

n 300 kms de haies valorisées



2
MILLIONS 

D’EUROS POUR 
LA TRANSITION 
ÉNERGÉTIQUE

Animée par le Parc, le SCOT et l ’ADUS, 
la labellisation « Territoire à énergie po-
sitive  » a permis l ’obtention de 2 millions 
d’euros finançant 12 projets liés à la tran-
sition énergétique portés par des EPCI ou 
des communes.

Des animations ont également été proposées tant 
pour les élus que pour les habitants : cinés DD,  

rendez-vous de la transition énergétique,  ou encore 
le Défi des Familles à Energie Positive avec l’appui 
des 10 centres sociaux du territoire. Soutenue par 
l’Ademe, cette dynamique vise à faire évoluer les 
comportements pour réussir la transition écolo-
gique et énergétique de l’Avesnois !  n

n 5 communes engagées dans un Agenda 21

n 5 rendez-vous de la transition énergétique

n
124 foyers inscrits au défi des Familles à Énergie 
Positive

33
SITES AMÉNAGÉS 

POUR L’ACCUEIL DE 
LA BIODIVERSITÉ

Faciliter l ’accueil de la biodiversité locale 
dans les bâtiments communaux est l ’une 
des missions du Parc. Ce dernier a ac-
compagné 24 communes et 3 propriétaires 
privés ces dernières années.

I l n’est pas rare de poser des nichoirs à Chouette 
Effraie  dans  l’un des abassons de l’église, des gîtes 

à chauve-souris sur la charpente du clocher ou dans 
un grenier. Les hirondelles ne sont pas oubliées avec 
la pose de planchettes le long des fenêtres pour fa-
ciliter la cohabitation ! A l’heure du passage au zéro 
phyto, la pose d’un gîte à insectes est aussi une belle 
initiative, car la présence des insectes auxiliaires faci-
lite la gestion naturelle des espaces publics ! n

n 100 planchettes posées

n 100 gîtes à chauve-souris

n 40 nichoirs à chouette effraie

n 15 nids à martinets noirs

75 000/an
ARBRES, ARBUSTES, 

FRUITIERS POUR PLANTER 
LE DÉCOR

Coordonnée par le syndicat mixte des Parcs du Nord et du 
Pas de Calais, «   Espaces naturels régionaux (ENRx)   », 
l ’opération Plantons le décor© permet depuis plus de 25 
ans de fédérer 23 collectivités des Hauts-de-France, dont 
les Parcs naturels, autour d’une volonté commune :

Sensibiliser les habitants (particuliers, agriculteurs, élèves, entrepre-
neurs…) à la biodiversité en les incitant à planter « régional ». En 

Avesnois, 115 000 arbres ont été plantés en dix ans. Plantons le décor© sou-
tient l’activité économique de fournisseurs régionaux et génère 200  000€ 
de chiffre d’affaire annuel. Nouveauté, cette année, les habitants pourront 
commander, payer en ligne et continuer à bénéficier de précieux conseils 
des Parcs et des pépiniéristes partenaires n

ET À L’ÉCHELLE DES HAUTS-DE-FRANCE



DANS LE PARC NATUREL RÉGIONAL DES CAPS & MARAIS D’OPALE ... 

45 
ÉLEVEURS EN 
ROUTE VERS 
L’AUTONOMIE 
FOURRAGÈRE

Avec son programme « Tous autour de 
l ’ herbe », le Parc s’associe à la Chambre 
d’agriculture et à d’autres partenaires 
agricoles pour accompagner les éleveurs 
dans la valorisation de leur herbe en vue 
d’une autonomie alimentaire ou protéique 
de leur exploitation.

Repérer les expériences positives et les nouvelles 
techniques, les faire connaître, diff user les sa-

voir-faire pour des gains économiques et qualitatifs... 
Cet accompagnement intéresse vivement les éleveurs 
(qui traversent une période diffi  cile) et contribue à la 
préservation des prairies n

n
55 % de prairies dans la surface agricole 
du Boulonnais

n 46 fiches techniques diffusées à tous les éleveurs

n
près de 500 agriculteurs sensibilisés depuis 2010 
(fermes ouvertes, formations, journées techniques...)

1 052 

ENTREPRISES 
DU BÂTIMENT 

EN CAPS ET MARAIS 
D’OPALE

Avec la Chambre de métiers et de l ’arti-
sanat, le Parc expérimente des marchés 
nouveaux en lien avec l ’ éco-rénovation 
du patrimoine bâti et le développement 
des énergies renouvelables. Il intervient 
dans la qualification et la formation des 
artisans.

Le Parc expérimente ainsi l’auto-réhabilitation ac-
compagnée. Le particulier effectue lui-même les 

travaux de rénovation de son habitation avec les 
conseils et le suivi d’un artisan formé. Les travaux 
sont ainsi de qualité et les professionnels accèdent à 
un marché au potentiel intéressant n

n 30 artisans formés par an

n
10 chantiers expérimentaux en éco-rénovation et en 
lien avec les énergies renouvelables par an

n 10 artisans certifiés CIP Patrimoine par an

30
 PROJETS 

D’HABITAT GROUPÉ 
QUI LIMITENT 

L’ARTIFICIALISATION
La préservation du foncier agricole est un 
enjeu majeur de la charte du Parc naturel 
régional. Pour cela, il avance avec les élus 
locaux, les promoteurs, les bailleurs so-
ciaux et les professionnels, dans la mise en 
oeuvre d’un habitat plus protecteur de nos 
ressources et plus créateur de liens sociaux.

Dans le même esprit, le Parc a animé la création de 
la Zone agricole protégée de Condette, première 

ZAP des Hauts-de-France et a diff usé ce projet pi-
lote et d‘autres dans le guide « Comment préserver le 
foncier agricole dans ma commune ? » déjà diff usé à 
2  000 exemplaires. Plans de boisement, suivi pour des 
Plans locaux d’urbanisme intercommunaux qualitatifs, 
accompagnement à l’émergence d’habitats groupés 
participatifs... sont des déclinaisons concrètes de cet 
objectif n

13 

FOIS LE VOLUME DU MONT SAINT-MICHEL 
À INTÉGRER DANS LE PAYSAGE !

Le Plan de paysage du bassin carrier de Marquise, actualisé en 2014, planifie sur 30 
ans l ’ évolution des carrières afin de créer un paysage harmonieux avec les 57 millions 
de m³ de matériaux stériles extraits.

Ce travail partenarial, impulsé par le Parc et le ministère de l’environnement avec les industriels, les collec-
tivités et les services concernés, est unique en France à cette échelle. Il concilie l’indipensable préserva-

tion de l’activité industrielle avec le développement des communes, de l’agriculture et des espaces naturels 
sur le long terme. Le hibou grand-duc qui fait sa réapparition sur ce territoire est le symbole de l’action des 
carriers en faveur de la biodiversité n

n 2 500 hectares concernés

n
10 millions de tonnes de production de granulats 
par an

n 2 500 emplois (directs et indirects)

n
98 % des communes en Plan local d’urbanisme 
intercommunal

n 23 plans communaux de boisement

n 6 projets d’habitat groupé participatif



n
plus de 800 moutons Boulonnais pâturent 
les coteaux calcaires

n 50 % des pelouses calcicoles protégées et gérées

n plus de 240 espèces végétales sur un même site

n
17 contrats Natura 2000 AVEC des financements 
européens

n
5 730 000 € de subventions accordées au territoire 
grâce à l’action du Parc de 2014 à 2016

n
944 000 € aux agriculteurs dans le cadre des mesures 
agri-environnementales (2014-16)

n
1,9 M€ pour la restauration hydraulique  et éco-
logique de la Hem et la protection des habitations  
(2014-16)

3 726 
HECTARES 

DE TERRE ET 
D’EAU GÉRÉS 

DURABLEMENT
Ce subtil équilibre entre la nature et les ac-
tivités humaines a été salué par l ’UNES-
CO qui a désigné le marais Audomarois,  
réserve de biosphère. C’est le résultat d’un 
long travail de concertation et d’action, 
avec tous les acteurs de ce territoire re-
marquable, piloté par le Parc naturel ré-
gional.

Le contrat de marais, premier de ce type en France, 
est le fruit d’une coopération étroite entre le Parc, 

la Communauté d’agglomération et tous les parte-
naires. Peu de territoires concentrent autant d’en-
jeux sur une aussi faible superficie : sauvegarder et 
développer à la fois les activités maraîchère et d’éle-
vage, les loisirs et le tourisme, l’eau, le milieu naturel 
ainsi que le patrimoine culturel et paysager… n 

n 3 950 propriétaires privés

n 170 km de rivières et 560 km de fossés

n
40 familles de maraîchers et 80 exploitations à 
dominante d‘élevage

n
1 800 espèces de faune, flore et fonge 
recensées à ce jour

500
 HECTARES 

DE COTEAUX 
REPRENNENT VIE

Éléments forts du paysage des Caps et 
Marais d’Opale, les coteaux calcaires re-
trouvent leur jeunesse sous la dent des 
moutons Boulonnais d’ éleveurs locaux. 
Une opération « gagnant-gagnant » qui 
intéresse les propriétaires mais aussi 
des entreprises comme RTE (Réseau de 
Transport d’Électricité) ou le cimentier 
EQIOM.

Le Parc naturel régional a recréé un intérêt écono-
mique pour ces milieux naturels exceptionnels dé-

laissés par l’agriculture. Des éleveurs locaux de mou-
tons Boulonnais y étendent leur activité, concourant 
ainsi à la préservation de cette race régionale et au 
développement d’une filière alimentaire de qualité. 
Une action plébiscitée par les habitants, les chas-
seurs et les promeneurs n

2,7 
MILLIONS D’EUROS/

AN EN PLUS 
POUR LE 

TERRITOIRE
Le Parc naturel régional est financé en 
majeure partie par la Région Hauts-de-
France, mais aussi par le Département 
du Pas-de-Calais, les intercommunalités 
et communes de son territoire ainsi que les 
chambres consulaires. 

Mais il fait fructifi er ces fi nancements réguliers 
en allant chercher, chaque année, en moyenne 

815 000 € de subventions spécifi ques, dont des fi nan-
cements européens, investies sur les Caps et Marais 
d’Opale. De plus, le Parc naturel régional monte des 
programmes qui vont permettre aux collectivités par-
tenaires, mais aussi à des agriculteurs ou des particu-
liers de toucher directement des fi nancements spéci-
fi ques. Ainsi, le projet Territoire à Énergie Positive pour 
la Croissance Verte a permis de capter 1,5 M€ de l’État n

 3 
ENTREPRISES 

PARTENAIRES-MÉCÈNES 
POUR LA PROTECTION 

DE LA NATURE
De plus en plus d’entrepreneurs souhaitent marquer leur volonté de 
s’ impliquer localement pour la protection de l ’environnement et le bien 
être des habitants et de leurs salariés. Avec l ’opération Mécénature ©, 
Espaces naturels régionaux (ENRx) leur propose de financer des ac-
tions visant à impliquer la population des Hauts-de-France pour la 
sauvegarde de la biodiversité et de leur cadre de vie.

Avec les Parcs, ENRx a souhaité engager un partenariat fructueux avec des entreprises. 
Les Carrières de la Vallée Heureuse et Bic-Conté, situées dans le Parc naturel régional 

des Caps et Marais d’Opale, ont répondu favorablement. Dans le domaine de l’éducation 
à l’environnement et la sensibilisation des jeunes au développement durable, la Caisse 
d’Épargne Nord-France-Europe poursuit son soutien depuis de nombreuses années n

ET À L’ÉCHELLE DES HAUTS-DE-FRANCE



DANS LE PARC NATUREL RÉGIONAL OISE PAYS DE FRANCE ... 

300 
COUCHES D’INFORMATIONS 

AU SERVICE DES COLLECTIVITÉS
Grâce au WEBSIG, mis en place et géré par le Parc, les communes et communautés de 
communes ont à leur disposition, via Internet, un outil pour la gestion au quotidien de 
leur territoire : données cadastrales, photos aériennes, fonds de plans, ...

Les communes et EPCI peuvent ainsi, par parcelle,  identifier les propriétaires, connaître les servitudes et en-
jeux (site classé, plan de prévention des risques, périmètre de captage, ZNIEFF, etc.…), le règlement de leur 

PLU, etc. Elles peuvent aussi l’utiliser, par exemple, pour connaitre les entreprises et les disponibilités foncières. 
Depuis 2 ans, le Parc offre la possibilité aux EPCI et aux communes de gérer directement, à partir de cet outil, 
les autorisations d’urbanisme n

n
40% des communes utilisent l’outil au moins une fois 
par semaine, 

n 20% des communes au moins tous les 2 jours

n 73 communes bénéficiaires

110 
ÉTUDES POUR UN 
AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

QUALITATIF

Le Parc propose aux communes la réalisa-
tion d’ études urbaines pour une meilleure 
connaissance des enjeux locaux de la com-
mune, puis les accompagne dans l ’ élabo-
ration de leur plan local d’urbanisme.

Il mène aussi des études d’aménagement, véritables 
outils d’aide à la décision pour les communes, pour 

préparer les OAP (Orientation d’aménagement et 
de programmation) du PLU ou démarrer un projet 
urbain. Il finance des études de principe d’aménage-
ment d’espaces publics. Enfin, il a réalisé des cahiers 
de recommandations architecturales spécifiques à 
chaque village, pour guider les habitants dans leurs 
travaux n

n 84% des communes couvertes par une étude urbaine

n 64 études d’aménagement 

n 35 cahiers de recommandations architecturales

106 

OPÉRATIONS DE 
RESTAURATION DU 

PATRIMOINE

Avec l ’aide technique et financière du 
Parc, les communes ont la possibilité de 
restaurer leur petit patrimoine. 

Lavoirs, fontaines, pigeonniers… sont les témoins 
du passé de notre territoire et participent à la 

qualité du paysage. Le Parc a effectué un inventaire 
du patrimoine dans chaque commune, qui permet 
de détecter les éléments de patrimoine nécessitant 
une protection et/ou une restauration. Enfin, ce pa-
trimoine fait l'objet d'une mise en valeur, grâce à des 
actions proposées par le Parc aux communes : pla-
quettes de découverte des villages, panneaux d’inter-
prétation, sorties guidées... n

n 90 poteaux forestiers remis en état

n 24 plaquettes de découverte des villages 

n 35 visites patrimoniales organisées

30
INITIATIVES ÉCO-

CITOYENNES PAR AN 
En plus de son propre programme d’ani-
mations à destination du grand public, le 
Parc s’appuie sur ses habitants pour déve-
lopper des actions éco-citoyennes. 

I l a recruté 28 habitants bénévoles qu’il a formés 
aux thématiques du développement durable. Ces 

Correspondants Parc sensibilisent la population par 
des manifestations qu’ils organisent dans leur com-
mune ou auxquels ils participent et montent des 
actions concrètes éco-citoyennes : jardins partagés, 
plantations avec les habitants, ciné débats, etc. En 
outre le Parc a mis en place 20 sites de compostage 
collectifs, gérés par des habitants n

n 28 Correspondants Parc

n
25 stands éco-citoyens annuels 
tenus par les habitants

n 20 sites de compostage collectif



 400 
ÉLEVEURS HAUTS-DE-FRANCE 
CONCERNÉS PAR L’ACTION 
DU CRRG
Le Centre régional de ressources génétiques (CRRG), mission 
d’ENRx centrée sur la valorisation du patrimoine régional animal, 
fruitier, légumier et céréalier travaille déjà à l ’ échelle Hauts-de-
France. 

Les coopérations et mutualisations avec les filières professionnelles se multiplient 
pour sauvegarder nos chevaux de trait, nos vaches Rouges Flamande et Bleues du 

Nord, mouton Boulonnais et la vingtaine de races avicoles. Dans le domaine légumier, 
le CRRG aide la filière Haricot de Soissons à obtenir la précieuse IGP (indication géo-
graphique protégée). L’oignon rouge d’Abbeville vient quant à lui d’être sauvé in-ex-
tremis ! 
La jeune association Novafruits d’arboriculteurs bios, créée avec le CRRG et le Centre 
wallon de recherches agronomiques, développe la diversifi cation de ses productions par 
de nouvelles variétés de pommes, d’origine régionale, peu sensibles aux maladies n

n
3 routes forestières et 123 chemins fermés
 à la circulation

n
12 sites touristiques et gares équipés de panneaux 
d’informations

20
 ITINÉRAIRES DE 

RANDONNÉE

Pour promouvoir le tourisme de randon-
née tout en conciliant les objectifs de pré-
servation du patrimoine et de respect des 
activités économiques, le Parc a réalisé 
avec tous les acteurs concernés, un Sché-
ma d’Accueil du Public à l ’ échelle du ter-
ritoire. 

Ce schéma a conduit à la fermeture à la circulation 
automobile de chemins mais aussi de routes fo-

restières et à l'élaboration de 14 itinéraires de randon-
née pédestre, 3 itinéraires de randonnée équestre et 
4 circuits vélo. Des fi ches décrivant le parcours et  les 
richesses à découvrir ont été éditées. Un site Internet 
dédié à la randonnée ainsi que son application mobile 
est en cours de développement. Il présente les itiné-
raires de randonnée auxquels sont ajoutées des infor-
mations utiles aux randonneurs. Toutes ces informa-
tions sont géolocalisées, ce qui permet au randonneur 
de suivre son itinéraire sur le terrain n

81 

PROJETS DE 
CONSTRUCTION 

AGRICOLE 
ACCOMPAGNÉS

Le Parc apporte une aide technique et fi-
nancière aux agriculteurs dans leur pro-
jet de construction ou de réhabilitation de 
leurs bâtiments, ceci afin d’encourager les 
agriculteurs à proposer des projets assu-
rant une meilleure intégration paysagère. 

Trois guides techniques ont été édités ainsi qu’une 
maquette permettant de visualiser les projets lors 

de rendez-vous individuels. C’est une véritable exper-
tise avec des conseils personnalisés qui est proposée 
aux porteurs de projets n

n 15 projets ont bénéficié d’une aide financière

10 467 
ÉLÈVES 

SENSIBILISÉS À 
L’ENVIRONNEMENT

Chaque année, le Parc accompagne les en-
seignants des écoles primaires dans leur 
projet de sensibilisation à l ’environne-
ment et au patrimoine.

P lus de 300 classes ont déjà participé aux pro-
grammes pédagogiques du Parc. Certaines écoles 

ont également pu créer un jardin scolaire avec l’aide 
du Parc. Pour ces programmes, le Parc travaille avec 
30 structures partenaires et 74% du budget alloué 
à cette action repart directement à des acteurs lo-
caux, départementaux et régionaux n

n 430 projets financés par le Parc

n 2 253 animations dispensées aux enfants

n 40 jardins pédagogiques

ET À L’ÉCHELLE DES HAUTS-DE-FRANCE

C e n t r e r é g i o n a l d e
ressources génétiques



DANS LE PARC NATUREL RÉGIONAL SCARPE-ESCAUT ... 

100% 

DES COMMUNES FORMÉES 
À LA GESTION DIFFÉRENCIÉE

Bien avant que la loi interdise l ’usage de produits phytosanitaires, le Parc accompagnait 
les communes pour gérer autrement leurs espaces verts.

Grâce à des formations organisées avec le CNFPT, en lien avec les EPCI, les communes ont acquis de nou-
velles compétences. Fleurissement alternatif, espèces exotiques envahissantes, certiphyto… A ces forma-

tions se sont ajoutées des journées de démonstration de matériels, ou encore des réunions pour débattre et 
échanger n

52 000
PARTICIPANTS 

AUX ÉCO-
MANIFESTATIONS

Avec ses 700 kilomètres de circuit de ran-
donnée, le territoire de Scarpe-Escaut est 
reconnu par les pratiquants de sports de 
nature. 
La Course des Terrils, les Escapades de Bellaing et Le 
Trail de la Fraise ont un point commun : leurs organi-
sateurs se sont engagés avec le Parc à limiter les im-
pacts de ces événements sportifs et festifs sur leur 
environnement et à les ouvrir au plus grand nombre. 
C’est le défi du Parc et de ses partenaires de mainte-
nir un équilibre entre loisirs et richesses naturelles n

n
106 associations sportives ou culturelles 
accompagnées

n
250 emprunts des joëlettes 
(fauteuil roulant tout terrain)

448
TONNES DE 

CARBONE STOCKÉES 
GRÂCE À 320 000 

PLANTATIONS 

L’opération régionale Plantons le Décor et 
le dispositif Plantons dans nos communes 
ont permis, depuis 2003, la plantation de 
320 000 essences locales ou arbres fruitiers 
sur le territoire du Parc et de ses EPCI.

Les équipes municipales sont guidées et accompa-
gnées par le Parc pour l’élaboration des schémas 

de plantations et pour l’encadrement des adultes ou 
classes scolaires en charge des plantations  n

n 40 vergers communaux

n 500 habitants formés à l’entretien des vergers

n 59 arbres remarquables dont 3 classés au niveau 
national

20
MILLIONS DE M3 
D’EAU POTABLE 

PRODUITS PAR AN

50% des prélèvements d’eau souterraine 
sont exportés vers la métropole lilloise et 
les pôles urbains du Valenciennois et du 
Douaisis. 

Le Parc accompagne l’ensemble des acteurs du ter-
ritoire (intercommunalités, communes, agricul-

teurs, entreprises, citoyens, etc.) pour urbaniser au-
trement, restaurer des prairies humides, construire 
la trame verte et bleu, etc. Il contribue à la préserva-
tion de la quantité et de la qualité de l’eau potable 
consommée sur le territoire et au-delà, en partena-
riat avec l’Agence de l’Eau, les EPCI et les SAGE  n

n
1 agriculteur sur 5 engagé dans une démarche 
environnementale (MAE, programme zone humide, 
conversion en bio, etc.).

n
1 rUn diagnostic multi-pressions réalisé 
sur 48 communes

n 17 470 ha gérés durablement

n 460 agents communaux formés

n 200 élus participant aux réunions

n Un réseau transfrontalier de 200 éco-jardiniers



1,65
MILLION D’EUROS 

POUR LES MARCHÉS 
À LA FERME

Depuis que le Parc soutient l ’associa-
tion des producteurs de Scarpe-Escaut, 
150  marchés à la ferme ont été organisés 
sur les lieux d’exploitation des produc-
teurs. 

Avec une moyenne de 400 clients, c’est un chiff re 
d’aff aires de 11.000 euros par marché qui est injec-

té à la douzaine de producteurs regroupés dans cette 
association. Valoriser les ressources du territoire passe 
aussi par la promotion des circuits courts auprès du 
grand public et la participation des habitants au Jury 
annuel et transfrontalier des Fins Gourmets, aux côtés 
de chefs cuisiniers et de journalistes n

n
71 producteurs locaux 
ayant un point de vente directe

n
119 produits ou recettes primés 
par le Jury des Fins gourmets

100% 

DES COMMUNES 
ACCOMPAGNÉES

Un projet de chaudière bois, de créa-
tion de mares, d’ habitat participatif, 
de collecte hippomobile, d’ intégra-
tion paysagère, etc.

Les interpellations des communes sont nom-
breuses pour répondre aux enjeux de la 

Charte. L’ingénierie du Parc est au service des 
équipes municipales pour les aider à réaliser leur 
projet n

n
353 avis et conseils réglementaires 
sur des projets d’aménagement

n 1 équipe d’écogardes

73 200
ÉLÈVES SENSIBILISÉS 

À LEUR ENVIRONNEMENT
Entre 2010 et 2015, 68 200 enfants (dont 4 989 dans le cadre d’Objectif Nature) ont été 
accueillis par l ’un des deux équipements pédagogiques du Parc agréés par l ’Education 
nationale.

À la Maison de la Forêt ou au Centre d’Amaury, ils ont bénéficié d’une animation pédagogique adaptée 
à leur programme scolaire. L’éducation au territoire est une priorité du Parc que confirment d’autres 

chiffres : sur ces six années, 5 000 élèves ont participé au programme « Là où je vis, là où j’habite, j’agis » ou 
à la formation d’écogardes juniors n

n 130 animations pédagogiques proposées

n
6 000 lycéens, étudiants de BTS ou universitaires 
encadrés sur des sites gérés par le Parc

6 400
ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES EN  

OBJECTIF BIODIV’
De la maternelle aux lycées, dans toute la région 
Hauts-de-France, ENRx déploie des actions d’ édu-
cation à l ’environnement et au développement du-
rable grâce au dispositif « Objectif Biodiv’ ».

Ce dispositif, né dans le Parc Scarpe-Escaut, est aujourd’hui 
mis en place dans le cadre d’orientations régionales, en lien 

étroit avec l’Éducation nationale, les Parcs naturels régionaux et 
une trentaine de structures locales d’animation. 
« Objectf Biodiv’ » c’est chaque année 4 500 élèves et 200 pro-
fesseurs accompagnés en sorties nature et engagés sur des ac-
tions concrètes pour la nature, favorisant des pratiques écoci-
toyennes. 
 « Objectif Biodiv’ » c’est aussi de l’outillage pédagogique en 
libre accès pour tous les établissements scolaires.
« Objectif Biodiv’ » bénéficie du soutien financier de la Caisse 
d’Épargne Nord-France-Europe. n

6 400
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étroit avec l’Éducation nationale, les Parcs naturels régionaux et 
une trentaine de structures locales d’animation. 
« Objectf Biodiv’ » c’est chaque année 4 500 élèves et 200 pro-
fesseurs accompagnés en sorties nature et engagés sur des ac-
tions concrètes pour la nature, favorisant des pratiques écoci-
toyennes. 
 « Objectif Biodiv’ » c’est aussi de l’outillage pédagogique en 
libre accès pour tous les établissements scolaires.
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d’Épargne Nord-France-Europe. n

ET À L’ÉCHELLE DES HAUTS-DE-FRANCE



Bonne nouvelle ! La commission d'enquête publique pour la 
création du 5ème Parc, le Parc naturel régional Baie de Somme 
Picardie maritime vient de rendre son avis le 23 août 2017.

Cette commission a émis à l’unanimité un avis favorable au projet de Charte 
du Parc qui rassemble 137 communes sur une façade maritime côtoyant le 

Parc naturel marin des estuaires picards et de la mer d’Opale n

EN ROUTE VERS 
LE CLASSEMENT !

Baie de Somme
Picardie Maritime

Outil unique en France, le syndicat mixte 
des Parcs du Nord et du Pas de Calais 
nommé « Espaces naturels régionaux 
(ENRx)  » accompagne la Région Hauts-
de-France dans la mise en oeuvre de ses 
politiques en matière d’aménagement du 
territoire et d’environnement.

C ’est une plate-forme d’ingénierie qui agit sous 
l’autorité d’un Comité syndical composé de re-

présentants du Conseil régional Hauts-de-France, 
du CESER et de 3 Parcs naturels régionaux.

Fort de sa mission d’animation et de coordination à 
l’échelle inter-Parcs, ENRx mutualise son ingénierie, 
ses moyens techniques et transfère les méthodes et 
savoir-faire à tout le territoire régional.

Près de 87 agents sont déployés dans les 3 Parcs na-
turels Avesnois, Caps et Marais d’Opale, Scarpe-Es-
caut, au siège de Lille et au Centre régional de res-
sources génétiques à Villeneuve d’Ascq.

RÉSEAU COLLABORATIF DES ACTEURS ET PROJETS TERRITORIAUX

L E S C A H I E R ST E C H N I Q U E SD ’ E S P A C E SN A T U R E L S R É G I O N A U X

W W W . E N R X . F R

les relationsHomme-Nature

W W W . E N R X . F R

OUTILS RÉGLEMENTAIRES FONCIERS, FISCAUX, CONTRACTUELS 
FAVORABLES AU RENOUVELLEMENT URBAIN ET ÉCOLOGIQUEDES TERRITOIRES RURAUX

U N E I N I T I A T I V E

W W W . E N R X . F R

OUTILS RÉGLEMENTAIRES FONCIERS, FISCAUX, CONTRACTUELS 
FAVORABLES AU RENOUVELLEMENT URBAIN ET ÉCOLOGIQUEDES TERRITOIRES RURAUX

U N E I N I T I A T I V E
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ENRx assure 5 chantiers :
1 – Animation d’une ingénierie qualifiée dans les 
Parcs naturels régionaux pour assurer la mise en 
oeuvre des mesures contenues dans les Chartes de 
Parc,

2 - Contribution aux politiques de la Région Hauts-
de-France (agriculture durable, éco-citoyenneté, 
urbanisme rural…) et aux orientations du dispositif 
rev3 (Troisième révolution industrielle : vivre, 
produire, consommer et se déplacer autrement),

3 – Mutualisation et transfert des connaissances et 
des savoir-faire des Parcs naturels régionaux à l’échelle 
de toute la région Hauts-de-France (outillage technique 
et numérique, réseau collaboratif d’échanges, assistance 
et conseils aux élus et à la population).

4 – Maîtrise d’ouvrage d’opérations régionales 
utiles à la population rurale et périurbaine dans 
le domaine du maintien de la biodiversité et de 
l’éducation à l’environnement,

5 – Expérimentation de nouvelles actions 
innovantes (services en milieu rural, tourisme, cadre 
de vie) soutenues notamment par les fonds européens 
et les entreprises du secteur privé avec Mécénature.

Espaces naturels régionaux (ENRx) : www.enrx.fr, Parc naturel régional de l’Avesnois : www.parc-naturel-avesnois.fr, 
Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale : www.parc-opale.fr, Parc naturel régional Oise-Pays de France : www.parc-oise-paysdefrance.fr

Parc naturel régional Scarpe-Escaut, www.pnr-scarpe-escaut.fr, Projet de parc «Picardie maritime» - www.pnr-baiedesommepicardiemaritime.fr

Le Centre régional de ressources génétiques (CRRG) 
sauvegarde la biodiversité domestique.
Le Centre régional de ressources génétiques (CRRG), mission d’ENRx basée 
à Villeneuve d’Ascq, est constitué d’une équipe de spécialistes qui sauve-
gardent et relancent économiquement le patrimoine fruitier, légumier, cé-
réalier et les races locales des Hauts-de-France. 
Avec cette initiative, la région est l’une des premières en France à s’investir 
de manière durable dans le domaine de la valorisation des ressources géné-
tiques domestiques et cultivées.
Il participe à l’animation de réseau de producteurs, d’agriculteurs et d’éle-
veurs pour la promotion et la relance des filières économiques de produits.
Le CRRG s’emploie à faire vivre ce patrimoine exceptionnel auprès des pro-
fessionnels, des jardiniers amateurs très nombreux dans la région (conseils, 
stages, animations, salon Pomexpo d’octobre) et des collectivités.

1 500 fruitiers, 220 légumes d’origine locale, 25 races locales,  
plus de 30 années de collaboration avec les pépinièristes, jardiniers, éleveurs, etc..

Autour
DU VERGER, DU POTAGER ET DE LA PRAIRIE VILLENEUVE-D’ASCQ

ESPACES NATURELS RÉGIONAUX (ENRX),
OUTIL D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
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